
I. LE PAYS
L'archipel des Philippines se compose d'environ 7 100
îles qui s'étendent sur une superficie de 300 439 km2.
La plus grande des îles, Luzon, située au nord de l'ar-
chipel, est celle qui compte aussi la plus forte densité
de population. Les îles Visayas situées au centre de
l'archipel et l'île Mindanao, au sud, sont un peu moins
peuplées. Bien que la ville de Quezon soit la capitale
nationale des Philippines, c'est Manille qui demeure le
premier centre commercial du pays en plus d'être le
siège du gouvernement. Quant aux centres régionaux
d'importance, on retrouve Iloilo et la ville de Cebu dans
les îles Visayas ainsi qu'lligan, Catabato et Davao sur
l'île Mindanao.

Histoire et gouvernement
Ferdinand Magellan est le premier Européen à débar-
quer aux Philippines en 1521. Colonisées à partir de
1565 par l'Espagne, les îles reçoivent le nom du roi
Philippe Il d'Espagne. Vient ensuite la guerre hispano-
américaine de 1898 à la suite de laquelle les Philippines
sont cédées aux États-Unis. Après l'occupation japo-
naise au cours de la Deuxième Guerre mondiale, l'archi-
pel est enfin proclamé indépendant le 4 juillet 1946.
De 1946 à 1972, le régime gouvernemental des Philippi-
nes s'inspire du système démocratique américain. En
septembre 1972, le président Marcos déclare la loi mar-
tiale dont l'application a été passablement réduite par
le gouvernement au printemps de 1981.

Population
La population des Philippines est d'environ 50 millions
d'habitants et son taux d'accroissement, enregistré au
milieu des années 70, était de 3 %. Environ 70 % de la
population est concentrée dans les zones rurales. La
majorité des Philippins sont d'origine malaise, leur his-
toire étant marquée par des vagues successives d'in-
fluence chinoise, indienne, espagnole et américaine.
La religion catholique est pratiquée par 80 % environ
des Philippins tandis qu'au sud, dans l'île Mindanao, la
population est à majorité musulmane. Le reste de la
population observe des coutumes religieuses indigènes
ou appartient à des sectes protestantes locales.
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